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Le mot du Maire 

 
 

Nous le savons tous, les 3 années qui viennent de s’écouler, ne s’apparentent pas à un long fleuve 
tranquille tant nous avons été secoués et bousculés dans un grand nombre de nos habitudes. A la 
crise sanitaire s’est rajoutée une crise économique, climatique, énergétique ainsi que des conflits 
internationaux qui nous obligent, à relever les défis de notre quotidien, nous projeter dans l’avenir 
malgré tout et à avancer tous ensemble. C’est ce que nous essayons de faire pour la commune. 
 
En 2023 la deuxième tranche de la toiture de l’église a été réalisée ainsi que le chemin d’accès. Ces 
travaux n’auraient pas pu être faits sans les aides de l’Etat, du Conseil Départemental et des 
Territoires Vendômois. 
Les économies d’énergie sont au cœur des préoccupations de tous. Nous avons donc décidé de 
remplacer toutes nos lampes par des lampes LED. Cet investissement a été réalisé avec le soutien 
de l’Etat et du Sidelc à hauteur de 80 %. 
 
Les Territoires Vendômois ont changé une canalisation d’eau potable début 2023.  
 
Le Bus « France Services », mis en place l’an dernier, par les Territoires Vendômois a reçu 4 
personnes en 6 mois. Eu égard à cette faible fréquentation, il ne passera plus en 2024. Vous pourrez 
désormais aller à Rocé, Villetrun, Coulommiers ou même à Vendôme.  
 
Pour la première fois, nous avons organisé un concert en l’église St Brice le 6 octobre et nous 
tenions à vous remercier d’être venus si nombreux. Nous réfléchissons pour reconduire cet 
événement en 2024.  
 
2024 est déjà là. Le conseil municipal a décidé de faire des travaux de voirie rue du Breuil et du 
Petit Roux.  Pour les autres routes, qui sont des départementales, nous avons sollicité le 
département. Nous avons bon espoir que la rue de la forêt, qui est en très mauvais état, soit refaite 
en 2024. Si tel est le cas, nous en profiterons pour créer une allée piétonnière pour la sécurité de 
tous.  
 
Merci à l’association « FayeDeLaZumba » et ses bénévoles pour l’animation de cette activité. 
Merci aux personnes de bonne volonté qui gèrent les rendez-vous du lundi en période hivernale 
pour passer un moment convivial.  
 
Merci également à l’ensemble des conseillers municipaux pour la qualité des échanges pendant 
nos réunions ainsi qu’aux adjoints pour leur soutien. Mes remerciements vont également à la 
secrétaire qui est toujours force de proposition pour mener à bien nos dossiers auprès des services 
de l’Etat. 
 
Toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter à toutes et à tous, à ceux qui vous 
sont chers, à ceux qui souffrent, une très belle année 2024. 
 
 

Le Maire 
Annette Garnier 
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Synthèse des différentes réunions du Conseil Municipal 2023 
 

Investissements réalisés  
 

 Cimetière  

 Relevage des tombes en terrain commun (2ème tranche) 4 530 € 

 Eglise 

 La deuxième tranche de la toiture de l’église  

 Consolidation de la sacristie avec pose de croix de saint André  

  Réparation des fissures extérieures. 

 Allée de l’église.  

Le tout pour un montant de 66 440 € TTC. Des subventions ont été accordées par l’état, le 

département, les TV pour un montant de 37 584 € soit 68 % du montant HT. 

 Canalisations d’eau – Travaux effectués par les Territoires Vendômois.  

 Borne incendie pour un montant de 2 100 € TTC 

 Eclairage public  

 L’éclairage public de la commune a été entièrement modernisé suite aux diagnostics. Les Led ont 

remplacé nos vieilles ampoules pour un montant de 27 294 € TTC. Les subventions demandées ont 

été accordées à hauteur de 80 % du montant HT soit 18 434 €. 

 Drapeau des anciens combattants pour un montant de 1 190 €. Nous avons reçu des subventions pour 

un montant de 300 € des Anciens combattants, des AFN et du Souvenir Français. 

 Mât derrière le monument aux morts  

 Achat d’un présentoir pour documents en mairie. Montant 242 TTC 

 

Autres décisions du conseil municipal 
 

 Désignation d’un référent Gemapi en la personne de M. Savoire Emmanuel. 

 Vote du compte administratif 2022 : résultat de clôture de 80 357,61 €. 

 Vote du budget principal 

o Section de fonctionnement  210 740,00 € 

o Section d’investissement 194 154,00 € 

 Vote des subventions aux différentes associations pour un montant total de : 328 €. 

 Vote des taux de la fiscalité : la commune a décidé de ne pas augmenter les taux. L’état a décidé 

d’augmenter les bases de 7.10 %. Le produit de la fiscalité attendu est de 75 484 €. 

 Le conseil a décidé de remplacer le photocopieur.  

 Vote de la redevance France Télécom au titre de l’occupation du domaine public pour un montant de 490,36 

€. 

 Vote de la taxe d’urbanisme. Le taux actuel de 2,5 % est inchangé. 

 Dissolution de l’Association Foncière de Remembrement de Faye. 

 Modification de la participation aux voyages scolaires. Il sera attribué une somme de 50 € par enfant 

de la maternelle au CM2 et de 50 € de la 6ème à la troisième. 

 Modification des tarifs de la location de la salle ainsi que de l’énergie. 

 Révision des tarifs des concessions cimetière et vote de tarifs pour cavurne. 

 Eclairage avec Rocé. 5 points lumineux sont alimentés par Faye depuis de nombreuses années. Il a été 

décidé en accord avec la commune de Rocé de facturer les années 2020/2021/2022. Les années à venir 

seront refacturées tous les ans en février.  
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 Borne WIFI : le conseil municipal n’a pas souhaité installer une borne wifi sur la commune. 

 Démission de MC Fay.  

o Frédéric Nédelec est nommé délégué Valdem  

o Nathalie Lucas est nommée membre de la commission d’action sociale. 

 France services : Arrêt du service sur la commune pour l’an prochain. Trop peu de fréquentation. 

 Reconnaissance de Faye catastrophe naturelle suite à la sécheresse 2022. 

 Motion de soutien contre les déserts médicaux signée 

 Motion statut protecteur des élus victimes d’agression verbales et physiques signée 

 Concert Gospel du 6 octobre par Yes Lord de Vendôme. 

 Les chemins ruraux et voies communales ont été numérotés. Des plans ont été édités et seront remis 

au cadastre pour mise à jour. 

 Poteaux Orange : après 6 mois de réclamation et d’attente, les poteaux qui menaçaient de tomber ont 

été remplacés. 

 11 novembre et Noël des enfants : après réunion avec la commission d’action sociale il a été décidé 

d’offrir : 

o  Un bon de 35 € pour les ainés avec une boite de chocolat du cœur. (Montant 43,90 par personne) 

o Le repas du 11 novembre sera comme d’habitude offert aux plus de 65 ans. Ce moment de convivialité 

est ouvert à tous. Il conviendra de régler directement au restaurateur. 

o Un bon de 10 € au centre culturel Leclerc ainsi que des chocolats du cœur (montant total 15,50 € par 

enfant). 

 Débat sur le PADD (PLUIH)  

o Le PLUIH va permettre de définir, pour chaque parcelle du territoire les possibilités et les conditions 

d’utilisation, d’aménagement et de construction. C’est un projet commun pour les communes des 

Territoires Vendômois. Il nous permettra de sortir du Règlement National d’Urbanisme (RNU). 

 

Projets 

 
 2024 : Travaux de voirie pour les rues du breuil, le petit roux et rue de la forêt. 

o Sécurité avec création d’un chemin piétonnier de la route de bonne fontaine jusqu’au cimetière. 

o Végétalisation. 

o Purger les endroits où stagne l’eau. 

 2025 : dernière tranche toiture église. 

 Travaux salle de conseil (isolation et agrandissement) à l’étude. 
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 Les comptes de la commune  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Excédent global 2022 de 80 356 € 
Un excédent prévisionnel 2023 de 110 000 € 
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Evolution fonds de roulement

Dépenses de Fonctionnement 2022 Recettes de fonctionnement 2022

11 Charges à caractère général 33 080 € 70 Produits des services et du domaine 1 361 €

12 Charges de Personnel 18 344 € 73 Impôts et taxes 122 415 €

14 FNGIR (atténuation de produits) 16 649 € 74 Dotations et participations 42 696 €

65 Autres charges de gestion courante 34 245 € 75 Autres produits de gestion courante 5 630 €

66 Charges financières 4 656 € 76 Produits financiers

23 Virement section investissement 83 094 € 77 Produits exceptionnels

Total des dépenses 190 068 € 2 Excédent reporté (fonds de roulement) 98 322 €

Fond de roulement fin 2022 80 356 €

Total   270 424 € Total des recettes 270 424 €

Dépenses investissements 2022 Recettes investissements 2022

16 Remboursement emprunts et dettes 8 265 €

20 Immobilisations incorporelles 808 € 10

10 - Apports dotations et réserves - FCTVA et 

Taxe aménagement 6 577 €

21 Immobilisations corporelles 96 898 € 10 10 - Excédent de fonctionnement capitalisé 23 204 €

20 Dépenses imprévues 0 € 13 13 - Subventions d'équipement 16 300 €

1 Déficit investissement reporté 23 204 € 21 021 - Virement du fonctionnement 83 094 €

Total des dépenses 129 175 € Total des recettes 129 175 €

NB - Des subventions pour un montant de 40 460 € sont en attente d'être versées. 
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Etat civil 2023 
 

 2 nouvelles familles se sont présentées en mairie et nous leur souhaitons la bienvenue 

 1 naissance – Bienvenue au Bébé et félicitations aux parents 

 2 mariages – Tous nos vœux de bonheur vous accompagnent 

 2 décès – Nos pensées pour les familles 

 

Tarifs de location de la salle des associations 
 

 Habitants de la 

commune 

Personnes hors 

commune 

Vin d’honneur 85 € 130 € 

1 journée 175 € 265 € 

2 journées et week-end 230 € 380 € 

Coût du KW facturé 0,30 € 0,30 € 

Location couverts 0,70 € par personne 0,70 € par personne 

 

Tarifs des concessions cimetière 
 

Durée Concessions : 

2 m2 

Cavurne 

1 ou 2 pers. 

Columbarium 

– 2 pers. 

15 ans   350 € 

30 ans 110 € 110 € 550 € 

50 ans 150 € 150 €  

La redevance jardin du souvenir est fixée à 30 € par cendrier 

 
Vous avez 16 ans ? pensez à vous faire recenser  
 

Le recensement citoyen est obligatoire pour les jeunes de 16 ans. Il se fait auprès de la mairie du domicile 

dans les trois mois suivant la date anniversaire des 16 ans. 

Ce recensement facilite l’inscription sur les listes électorales et permet d’effectuer la journée défense et 

citoyenneté. Cette journée donne lieu à la délivrance d’un certificat qui est exigé pour se présenter aux 

concours et examens organisés par les autorités publiques (permis de conduire, baccalauréat, inscription en 

faculté ….). 

Pour tout renseignement, veuillez contacter la mairie – 09 77 90 65 02 

 

Subventions aux familles pour les voyages scolaires 
 

Maternelle au CM2 50 € une fois 

Collège (6ème à 3 ème) 50 € une fois 

 

Elections 
 

La commission de contrôle est composée de 6 membres (3 titulaires – 3 suppléants) 

Les prochaines élections Européennes se dérouleront le dimanche 9 juin 2024. 

Pour voter, pensez à vous inscrire sur le site service-public.fr au moins 6 semaines avant les élections. 
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Faits marquants 2023 

                                                 

 

 

  

 

 

   

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux église 
Pose du mât Allée  de l’église 

Concert église Saint-Brice 

Passage du Tour de Loir-et-Cher 14 avril 2023 

Passage des vieilles voitures 
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 Dissolution de l’association foncière de Faye 
 
Président : Girard Jean Jacques 

Bureau : Garnier Annette, Morin Christiane, Brisset Daniel, Chesneau Daniel, Girard Francis, Noyau Etienne, 

Perche Francis, Savoire Emmanuel. 

Le renouvellement du bureau de l’association foncière était prévu au cours de l’année 2023. 

Aucun membre ne souhaite continuer et aucun candidat ne s’est présenté. 

Compte tenu de ce qui précède, les membres du bureau, lors de la séance du 23 février 2023 ont décidé de 

dissoudre l’association foncière, de transférer l’actif et le passif, ainsi que l’excédent de fonctionnement, à la 

commune de Faye. 

Section fonctionnement : 6 976 € 

Section investissement : 0,22 € 

Ces décisions sont renforcées par : 

- Obligation d’une nouvelle comptabilité M57 qui génèrerait des coûts supplémentaires 

- Primes d’assurances  

La commune s’engage à créer une commission composée d’exploitants, de propriétaires et de conseillers 

municipaux afin de continuer les actions à mener sur ce dossier dans les conditions actuelles. M Girard Jean 

Jacques a remis à la commune la liste des actions à faire de façon permanente. 

 

Association FayeDeLaZumba 
 
L’association FayeDeLaZumba continue pour l’année 2023/2024. Après deux années un peu compliquées suite 

à la covid, l’association reprend de l’activité. Actuellement nous avons une vingtaine d’adhérentes contre une 

quinzaine les années précédentes avec un tiers de Fagusiennes. 

Dans une ambiance conviviale, nous vous invitons à venir découvrir les cours de ZUMBA les mercredis de 19 h 

30 à 20 h 30 à la salle des associations (hors vacances scolaires). Les inscriptions se font toute l’année (2 séances 

d’essai gratuites).  

Nous remercions le conseil municipal pour le prêt de la salle.  

 
 

Sportivement, 

Le bureau : 

 

Callu Magalie, présidente, 

Beaufort Karine, secrétaire 

Thierry Christelle, trésorière 

Contacts : 06.98.14.58.67 ou 

associationfayedelazumba@gmail.fr 

 

 

 

 

 

 

 

Club de loisirs ou rendez- vous du lundi 

 
Comme chaque année, un lundi sur deux de 14 h à 18 h, les gens du village se retrouvent pour partager un moment 

convivial. Des jeux sont au programme et un petit goûter est préparé par les participants. Cette rencontre a 

commencé en 2018. Ceux qui souhaitent nous rejoindre seront les bienvenus. 
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                                                          Bonjour à tous 
 

Comme chaque année nous publions sur le bulletin municipal les avancées du centre de secours de 

SELOMMES. 

Le caporal-chef Patrice BIZIEUX a cessé  sa fonction de chef de centre et a pris sa retraite. 

 

Le lieutenant Bruno DAVID succède à cette fonction avec derrière lui 5 sous-officiers, 3 caporaux et 7 sapeurs. 

En 2024 deux nouveaux sous-officiers et un caporal seront nommés, il s’agit des caporaux chef Baptiste ROGER 

et Dylan BRETON qui ont passés avec succès leur examen de sous-officier ainsi que le sapeur Antoine MORISSET 

qui sera nommé caporal et qui a été reçu à l’examen FEU de FORET niveau 1. 

 Le sapeur Malo LE FUR quant à lui a été reçu à un niveau secours à personnes et participe activement aux 

interventions, il est d’ailleurs actuellement en double affectation avec le centre de St LAURENT NOUAN où il 

poursuit ses études en alternance chez EDF. 

Le sergent Damien BIZIEUX est pilote de drône et intègre une équipe de 5 télépilotes sur le département depuis 

le mois de septembre et totalise déjà 4 interventions sur différents feux et secours à personnes.  

En ce qui me concerne je suis parti cet été en renfort feux de forêts dans le département des Bouches-du-Rhône 

avec la colonne feux de forêts du 45/41/76 où nous avons participé à plusieurs attaques de départ de feux, le 

plus important étant le feu de ROGNAC. 

Mes fonctions se complètent en tant qu’assistant prévention sur les centres de THORE/VILLIERS - PEZOU – 

VENDOME - ST AMAND et SELOMMES bien entendu. 

Également début novembre le caporal-chef Dylan Breton est parti en renfort dans la Manche suite aux dégâts 

que la tempête Ciaran a causé sur l’ensemble des régions Bretagne et Normandie 

Le sergent Gilles JAHAN quitte le centre de secours de SELOMMES pour migrer vers THORE/VILLIERS et se 

retrouve en double affectation sur notre secteur ce qui ne nous retire aucun personnel fort heureusement car 

nous peinons à recruter. 

Je lance un appel vigoureux à toutes les personnes hommes, femmes de 18 à 50 ans pour venir nous rejoindre, 

pour cela nous vous donnons rendez-vous le premier dimanche de chaque mois lors de nos entraînements 

mensuels cela vous permettrait d’avoir un avis et peut-être faire naître une vocation afin de participer à nos 

missions de secours à personnes, d’extinction d’incendie mais également protections des biens qui sont nos 

principales missions. 

Pour cela il suffit de nous contacter au 06 49 21 71 29 ; nous serons à votre écoute. 

Le centre de secours intervient en 1er appel sur les communes de SELOMMES - VILLEMARDY - PERIGNY - 

VILLEROMAIN - VILLETRUN - COULOMMIERS – RHODON.     

Le manque de sapeur-pompier nous oblige à intervenir sur beaucoup de communes avoisinantes et pour certains 

types d’interventions sur l’ensemble du département. 

Nous avons effectué à ce jour 155 interventions. 

Je vous rappelle qu’entretenir vos chaudières et chauffe-eaux évite les intoxications au monoxyde de carbone 

qui tuent encore trop souvent de nos jours. 

Il convient également de faire l’entretien de vos conduits de cheminées régulièrement pour éviter les feux.   

Un petit rappel sur notre numéro d’urgence que vous connaissez par cœur j’en suis certain : 

                                                       

                                                          18 ou 112 

                                                                        

 

 

 

  Lieutenant DAVID Bruno 
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Bonne Année 2024 ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

     
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Mairie de Faye 12 rue du Château 41100 Faye – Tél. 09.77.90.65.02 
e-mail : mairie.faye@wanadoo.fr 

Horaires d’ouverture au public lundi de 15 h à 18 h  
Site internet : Faye41.fr - Application mobile : campagnol.fr                                               

mailto:mairie.faye@wanadoo.fr

